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Toutefois, le requérant a toujours le droit de s'adresser directement à l'Autorité

centrale.

Les États fédéraux ont la faculté de désigner plusieurs Autorités centrales.

ARTICLE 19

La présente Convention ne s'oppose pas à ce que la loi interne d'un État con-

tractant permette d'autres formes de transmission non prévues dans les articles

précédents, aux fins de signification ou de notification, sur son territoire, des actes

venant de l'étranger.

ARTICLE 20

La présente Convention ne s'oppose pas à ce que des États contractants s'enten-

dent pour déroger:

a) à l'article 3, alinéa 2, en ce qui concerne l'exigence du double exemplaire

des pièces transmises,

b) à l'article 5, alinéa 3, et à l'article 7, en ce qui concerne l'emploi des langues,

c) à l'article 5, alinéa 4,

d) à l'article 12, alinéa 2.

ARTICLE 21

Chaque État contractant notifiera au ministère des Affaires Étrangères des Pays-

Bas soit au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, soit

ultérieurement:

a) la désignation des autorités prévues aux articles 2 et 18,

b) la désignation de l'autorité compétente pour établir l'attestation prévue à

l'article 6,

c) la désignation de l'autorité compétente pour recevoir les actes transmis par

la voie consulaire selon l'article 9.

Il notifiera, le cas échéant, dans les mêmes conditions:

a) son opposition à l'usage des voies de transmission prévues àux articles 8 et 10,

b) les déclarations prévues aux articles 15, alinéa 2, et 16, alinéa 3,

c) toute modification des désignations, opposition et déclarations mentionnées

ci-dessus.


